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cette Archiconfrérie. Cependant, à moins
de circonstances exceptionnelles, les enfants,
pour se faire agréger, attendront l'époque
de leur première communion, afin de mieux
atteindre le but de PArchiconfrérie, qui est

surtout la communion réparatrice.

Article 4.

Tous les associés se proposeront particu-
lièrement dans leurs communions de répa-
rer les outrages faits à Notre- Seigneur dans
le sacrement de l'Eucharistie.

Article 5

Ils s'efforceront chaque année, surtout
au temps de Pâques, de faire une ou plu-
sieurs communions, pour suppléer à l'indiffé-

rence de ceux qui négligent de remplir le

devoir de la communion pascale.

Article 6.

Ils s'engageront à sanctifier le dimanche,
à combattre le blasphème et à ne pas allier

les pratiques pieuses avec une conduite


